
FAIRE UN DON POUR SOUTENIR LES ACTIONS DE SOL EN SI 
 

Déduction fiscale, comment ça marche ? 
 
SOL  EN SI, association de lutte contre le sida reconnue d’utilité publique par décret du 5 juillet 1996, 
vous fait bénéficier à ce titre de réductions d’impôts. 
 
66 % de votre don à SOL  EN SI sont déductibles de vos impôts dans la limite de 20 % de votre revenu 
imposable. Si vos dons dépassent le plafond vous pourrez reporter sur 5 ans la déduction de 
l’excédent. Exemple : un don de 50 € ne vous revient qu’à 17 € et SOL EN SI dispose véritablement de 
50 € pour mener ses actions. 
Les dons versés à  SOL EN SI par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés, ouvrent droit à une réduction de 60 % dans la limite de 0.5 % de leur chiffre d’affaires. Si cette 
limite est dépassée au cours d’un exercice, la réduction peut être étalée sur les 5 exercices suivant 
l’année du don, après la prise en compte des versements effectués lors de chacun de ces exercices, 
et sans que le plafond (0,5 % du CA de l’exercice) ne puisse être dépassé. 
Pour bénéficier de cette réduction, nous vous ferons parvenir un reçu fiscal annuel à joindre à votre 
déclaration d’impôts, si vous choisissez le prélèvement ou dans l’année en cours pour les dons 
ponctuels. 
 
Vous avez des questions concernant les dons ? 
Contactez Fabienne RITTER  au service des collectes de fonds 
Courriel : dons@solensi.org ou tél. : 01 44 52 78 73 

 
 

Vos coordonnées : 


